
 

 

 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

QUE 1942 

Signataire : Arber Jahija 

Date de dépôt : 1er septembre 2023 

Question écrite urgente 
Consommation et trafic de crack à Genève : quels sont les 
chiffres ? 

La problématique du crack semble prendre de l’ampleur à Genève depuis 
quelque temps. Les méfaits de cette drogue et ses ravages sur l’organisme ne 
sont plus à démontrer.  

Afin de pouvoir mesurer l’ampleur du phénomène dans le canton, qu’il 
s’agisse de consommation ou de trafic illégal, nous aimerions obtenir les 
chiffres qui le concernent. 

Aussi, nous prions le Conseil d’Etat de bien vouloir répondre aux 
questions suivantes : 
– Quelle est la quantité de crack saisi à Genève sur la période du 

1er janvier 2021 au 31 juillet 2023 ? 
– Quel est le nombre de contraventions délivrées en lien avec la détention 

et la consommation de crack sur la même période ? 
– Quel est le nombre d’arrestations liées au trafic de crack dans le canton 

depuis 2020 ? 
– Depuis les trois dernières années, combien de personnes ont fait l’objet 

d’une interdiction de pénétrer dans une zone déterminée, et d’une 
interdiction d’entrée sur le territoire en raison d’infractions en lien avec 
le crack ? 

– Combien de consommateurs de crack ont été dénoncés à l’office 
cantonal des véhicules depuis 2020 ? 

– Quelles sont les mesures prises par le Conseil d’Etat pour lutter contre 
la prolifération de ce fléau et donc contre l’augmentation des 
consommateurs ? 


